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Compte-rendu de la réunion de la commission sportive
du 19 décembre 2019

PV N° 6/19-20

Présents (en visio-conférence) : P. Bossard, M. Brunet-Engramer, C. Pastor, N. Zajac & C. Zakarian
Excusés : F. Badin, P. Guille, F. Jury, C. Saincé, R. Uzan

WEEK-END DU 7-8/12
Pénalité financière

responsable salle manquant

plus de 16 ans masc. – honneur, poule D 
HBC Limours vs HBC Conflans HBC Limours article 88.1.1 des règlements généraux

chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant

plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 
Blanc-Mesnil Sp. vs US Ormesson US Ormesson article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF) 

plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 
Paris SC vs ASHB Les Mureaux ASHB Les Mureaux article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF) 

plus de 16 ans fém. – prénationale, poule A 
Versailles HBC vs Courbevoie HB Courbevoie HB article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF) 

plus de 16 ans masc. – prénationale, poule B 
AS Mantaise vs Torcy HB MLV 1B Torcy HB MLV article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – prénationale, poule B 
Joinville HBA vs Paris UC Paris UC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

non respect du délai d'envoi de conclusion

moins de 15 ans masc. – excellence, poule B 
ASV Chatenay-Malabry vs CSM Finances ASV Chatenay-Malabry article 93 des règlements généraux

moins de 15 ans fém. – excellence, poule B 
Ent. 92 Sud vs US Créteil USM Malakoff article 93 des règlements généraux

Avertissement
Manquement à l’obligation de vérification de la feuille de match

moins de 18 ans masc. – élite, poule A 
US Créteil 2 vs UMS Pontault-Combault 2 US Créteil article 98.2.3.1 des règlements généraux

Non utilisation feuille de table électronique

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
Paris UC vs Aulnay HB 1B Paris UC article 98.2.3.3 des règlements généraux

WEEK-END DU 14-15/12
Pénalité sportive & financière

joueur hors convention

moins de 15 ans masc. – excellence, poule B 
Ent. Roissy / Pays-de-France vs Blanc-Mesnil Sp. Ass. Roissy 95HB article 25.2.8 des règlements généraux

forfait

moins de 13 ans fém. – challenge régional 
tournoi 1 – CM Aubervilliers CM Aubervilliers article 104.2.1 (b) des règlements généraux
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Pénalité sportive
non respect règlement challenge moins de 13 ans

moins de 13 ans masc.– challenge régional 
tournoi 5 – Villepinte HBC Villepinte HBC règle de participation (concernant les multiparticipations)

moins de 13 ans fém. – challenge régional 
tournoi 4 – Cergy HB Cergy HB règle de participation (concernant les multiparticipations)

moins de 13 ans fém. – challenge régional 
tournoi 6 – HBC Villiers-le-Bel HBC Villiers-le-Bel règle de participation (concernant les multiparticipations)

Pénalité financière
chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
Draveil HB vs Ent. Noisy / Gagny 1C Noisy-le-Grand HB article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF) 

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
Ent. Mont-Valérien vs Villiers EC Villiers EC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF) 

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
Ent. Élite Val-d'Oise vs Paris UC

plus de 16 ans masc. – prénationale, poule B 
La Dionysienne HB vs Paris UC

Paris UC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 
réglement COC IDF) 

plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 
US Ormesson vs ASHB Les Mureaux ASHB Les Mureaux article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

non respect du délai d'envoi de FdMe

moins de 15 ans masc. – excellence, poule B 
Ent. Roissy / Pays-de-France vs Blanc-Mesnil Sp. Ass. Roissy 95HB article 98.7 des règlements généraux

non respect du délai d'envoi de conclusion

plus de 16 ans masc. – honneur, poule D 
Issy HB Masc. 1B vs HBC Conflans Issy HB Masc. article 93 des règlements généraux

Manquement à l’obligation de vérification de la feuille de match

plus de 16 ans masc. – honneur, poule C 
Av. Survilliers / Fosses-Marly HB vs US Ézanville-Écouen US Ézanville-Écouen article 98.2.3.2 des règlements généraux

Avertissement
Non utilisation feuille de table électronique

plus de 16 ans masc. – honneur, poule D 
HBC La Thérouanne vs HVO HB L'Isle-Adam/Persan HBC La Thérouanne article 98.2.3.3 des règlements généraux

Repêchage

moins de 13 ans masc.– challenge régional Houilles – Le Vésinet – Carrières HB (tournoi 5)

moins de 13 ans fém. – challenge régional Villepinte HBC (tournoi 4)
Houilles – Le Vésinet – Carrières HB (tournoi 6)

Christian Pastor, président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, 
cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours 
suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.


